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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision  ARS  n°2025-0455  désignant  Mme  VWANZA  Martine  représentante  des  usagers  à  la
commission des usagers du Pôle de gérontologie Saint-Damien de la Fondation Saint-Sauveur ; 

Décision  ARS  n°2025-0457  désignant  M.  DEMANGE  Michel  représentant  des  usagers  à  la
commission des usagers du Centre hospitalier Claudius Regaud de Gérardmer ;

Décision  ARS  n°2025-0458  désignant  M.  DEMANGE  Michel  représentant  des  usagers  à  la
commission des usagers du Centre hospitalier intercommunal des Cinq Vallées ; 

Décision ARS n°2025-0459 désignant Mme BACCOUCHE Georgette représentante des usagers à la
commission des usagers du Centre hospitalier intercommunal des Cinq Vallées ; 

Décision  ARS  n°2025-0460  désignant  Mme  MICHAUD  Sophie  représentante  des  usagers  à  la
commission des usagers de la Clinique des Sacres ; 

Décision  ARS  n°2025-0465  désignant  Mme  LEGRAND  Monique  représentante  des  usagers  à  la
commission des usagers de l’hôpital Saint-Charles de Commercy ; 

Décision ARS n°2025-0466 désignant M. STARCK Hubert représentant des usagers à la commission
des usagers du Centre hospitalier Unisanté+ de Forbach ; 

Décision  ARS  n°2025-0467  désignant  M.  JUZDZEWSKI  Stéphane  représentant  des  usagers  à  la
commission des usagers du Centre hospitalier intercommunal des Cinq Vallées ; 

Décision ARS n°2025-0468 désignant M. LIEBAULT Daniel représentant des usagers à la commission
des usagers de la Clinique du Pays de Seine ; 

Décision  ARS  n°2025-0469  désignant  Mme  LAMMERT  Gabrielle  représentante  des  usagers  à  la
commission des usagers des centres hospitaliers d'Ensisheim-Neuf-Brisach, de Soultz-Issenheim et
du centre hospitalier de Guebwiller (partie gériatrique) ;

Décision  ARS  n°2025-0470  désignant  M.  FISCHER  Raymond  représentant  des  usagers  à  la
commission des usagers de la Maison de santé Sainte-Marguerite.

ARRÊTÉ ARS n° 2025-1584 du 10 juin 2025 portant autorisation de dispensation à domicile
de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement implanté 4 rue de Girlenhirsch
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN de la société PHARMA DOM



ARRÊTÉ  n°  2025-1523  du  27  mai  2025  portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la
pharmacie à usage intérieur de la SA COURLANCY Santé dans des locaux pharmaceutiques
implantés dans les polycliniques Courlancy et Les Bleuets à Reims (51100) et la Polyclinique
Reims-Bezannes à Bezannes (51430). 

Arrêté ARS n° 2025-1595 du 16 juin 2025 portant sur la composition du Conseil Territorial
de Santé du Bas-Rhin

Arrêté  ARS  n°  2025-1596  du  16  juin  2025 portant  sur  la  composition  de  la  CSSM  du  Conseil
Territorial de Santé du Bas-Rhin

Arrêté ARS n° 2025-1597 du 16 juin 2025 portant sur la composition de la CTU du Conseil Territorial
de Santé du Bas-Rhin 

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N° 2025-1422 / PDS N° 2025/72 du 7 mai 2025 portant requalification au
sein du SAMSAH « AEIM SAMSAH SAINT DIE » situé à SAINT DIE DES VOSGES, géré par l'AEIM, de
13 places en milieu ordinaire pour personnes présentant des déficiences intellectuelles, en 13 places
en milieu ordinaire pour personnes présentant tous types de déficiences

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N° 2025-1199/ PDS N° 2025-68 du 10 avril 2025 portant déménagement du
SAMSAH « AEIM SAMSAH SAINT DIE », géré par l’AEIM, du 3 rue Pierre Bérégovoy – 88100 SAINT
DES VOSGES au 11 rue d’Ortimont – 88100 SAINT DIE DES VOSGES

Décision ARS n°2025-0471 nommant M. BIGEAT Norbert représentant des usagers à la commission
des usagers du Centre hospitalier Auban Moët d’Epernay 

Décision  ARS  n°2025-0472 nommant  Mme  Catherine  BAILLOT  représentante  des  usagers  à  la
commission des usagers de l’Institut de cancérologie de Lorraine

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-1626 du 18 juin 2025 Portant habilitation pour la recherche et le
constat d’infractions d’un technicien sanitaire et de sécurité sanitaire

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-1615 du 16 juin 2025 Portant création de la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de Molsheim - Portes de Rosheim 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-1555 du 3 juin 2025 Portant retrait de l’agrément du centre de santé
« CENTRE OPHTALMOLOGIQUE CARE VISION »

DÉCISION ARS Grand Est n° 2025-0414 du 03/06/2025 Portant modification de la décision
ARS  Grand  Est  n°  2024-1348  du  13/09/2024  portant  confirmation  suite  à  cession  des
autorisations d’activités de soins d’assistance médicale à la procréation, de diagnostic et de
dépistage prénatal et d’examen des caractéristiques génétiques initialement détenues par le
laboratoire ANALYSIS à Epinal (FINESS EJ : 880006853 ; FINESS ET : 880006861) au profit du
laboratoire B2A (FINESS EJ 670015684 ; FINESS ET : 880006861)

ARRÊTÉ ARS n° 2025-1610 du 13 juin 2025  portant  autorisation de fonctionnement de la
pharmacie à usage intérieur du Service d’Incendie et de Secours (SIS) du Haut-Rhin 



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°2025/190  fixant  la  liste  des  organisations  syndicales
d’exploitants  agricole  à  vocation  générale  habilitées  à  siéger  dans  les  commissions,
comités professionnels ou organismes de la région Grand Est 

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°2025/191  portant  composition  du  comité  régional  de
l’alimentation de la région Grand Est

RECTORAT

ARRÊTÉ rectoral autorisant  l’ouverture  d'un  collège  à  classe  unique  "mon  école  et  moi"
à Brunsttat

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ  modifiant  l’arrêté  du  8  novembre  2024  fixant  la  composition  de  la  commission
administrative  paritaire  locale  compétente  à  l’égard  du corps  des  adjoints  administratifs  de  la
région Grand Est suite aux élections professionnelles du 8 décembre 2022 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025  /  192  Modifiant  l’arrêté  préfectoral  n°2024/220  portant
renouvellement  de  la  composition  du  conseil  académique  de  l’éducation  nationale  de
l’académie de Reims

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025  / 193 portant modification de l’arrêté préfectoral n°2021/010

du 20 janvier 2021 modifié, portant nomination au comité de bassin Rhin-Meuse
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DECISION ARS N°2025-0455 DU 11 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Pôle de Gérontologie Saint-Damien de la Fondation Saint-Sauveur  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme VWANZA Martine pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Pôle de Gérontologie Saint-Damien - Fondation Saint-Sauveur : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 VWANZA Martine 

Union nationale des associations France 

Alzheimer et maladies apparentées 

(comité du Haut-Rhin) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme VWANZA Martine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
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DECISION ARS N°2025-0457 DU 11 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier Claudius Regaud de Gérardmer (hôpitaux du Massif des 

Vosges)  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. DEMANGE Michel pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier Claudius Regaud de Gérardmer (hôpitaux du Massif des Vosges) : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 DEMANGE Michel 

Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir de Meurthe-et-Moselle (UFC Que 

Choisir 54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. DEMANGE Michel est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0458 DU 11 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal des 5 vallées (hôpitaux du Massif des 

Vosges)  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. DEMANGE Michel pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal des 5 vallées (hôpitaux du Massif des Vosges) : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 DEMANGE Michel 

Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir de Meurthe-et-Moselle (UFC Que 

Choisir 54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. DEMANGE Michel est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0459 DU 11 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal des 5 vallées (hôpitaux du Massif des 

Vosges)  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BACCOUCHE Georgette pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal des 5 vallées (hôpitaux du Massif des Vosges) : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 BACCOUCHE Georgette ASP Accompagner 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BACCOUCHE Georgette est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0460 DU 11 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique des Sacres   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme MICHAUD Sophie pour le renouvellement de 
son mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique des Sacres : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 MICHAUD Sophie 
Union départementale des associations 

familiales de la Marne (UDAF 51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme MICHAUD Sophie est fixée à trois ans renouvelable à compter 

du 2 décembre 2025.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0465 DU 12 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Saint-Charles de Commercy  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LEGRAND Monique pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Saint-Charles de Commercy : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 LEGRAND Monique 
Association française des malades et 

opérés cardiovasculaires de la Meuse 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LEGRAND Monique est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0466 DU 12 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal Unisanté+ de Forbach  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. STARCK Hubert pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal Unisanté+ de Forbach : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 STARCK Hubert 
Association pour le don d'organes et de 

tissus humains de la Moselle 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. STARCK Hubert est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0467 DU 12 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal des 5 vallées (hôpitaux du Massif des 

Vosges)  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. JUZDZEWSKI Stéphane pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal des 5 vallées (hôpitaux du Massif des Vosges) : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 JUZDZEWSKI Stéphane 
Fédération française pour le don de sang 

bénévole 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. JUZDZEWSKI Stéphane est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS 2025-0468 DU 12 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique du Pays de Seine   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. LIEBAULT Daniel pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique du Pays de Seine : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 LIEBAULT Daniel 
Ligue Nationale contre le Cancer - comité 

de l'Aube (10) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. LIEBAULT Daniel est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0469 DU 12 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de hôpital intercommunal d'Ensisheim-Neuf-Brisach, de l'hôpital intercommunal 

de Soultz-Issenheim et du centre hospitalier de Guebwiller (partie gériatrique)   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LAMMERT Gabrielle pour le renouvellement de 
son mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’hôpital intercommunal d'Ensisheim-Neuf-Brisach, de l'hôpital intercommunal de Soultz-

Issenheim et du centre hospitalier de Guebwiller (partie gériatrique) : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 LAMMERT Gabrielle 
Union départementale des associations 

familiales du Haut-Rhin (UDAF 68) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LAMMERT Gabrielle est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0470 DU 13 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Maison de santé Sainte-Marguerite  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. FISCHER Raymond pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Maison de santé Sainte-Marguerite : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 FISCHER Raymond Apnées Grand Est 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. FISCHER Raymond est fixée à trois ans renouvelable à compter 

du 4 août 2025.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 14/06/2025

http://www.telerecours.fr/


























































 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0471 DU 16 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier Auban Moët   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. BIGEAT Norbert pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier Auban Moët : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 BIGEAT Norbert 
Ligue Nationale contre le Cancer - comité 

de la Marne (51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. BIGEAT Norbert est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 16/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0472 DU 16 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Institut de Cancérologie de Lorraine (ICL)   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BAILLOT Catherine pour le renouvellement de 
son mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Institut de Cancérologie de Lorraine (ICL) : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 BAILLOT Catherine Vivre comme avant 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BAILLOT Catherine est fixée à trois ans renouvelable à compter 

du 2 décembre 2025.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 16/06/2025

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS Grand Est n°2025-1555 du 3 juin 2025 
 

Portant retrait de l’agrément du centre de santé « CENTRE OPHTALMOLOGIQUE CARE 

VISION » 

FINESS EJ : 570029785 

FINESS ET : 570029793 
 
 

 
 

 
 
 
VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 

6323-12 et notamment ses articles L. 6323-1-11 ; L. 6323-1-12 et D. 6323-1-12 ; 
 
VU  la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ;  
 
VU  l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
VU  l’instruction N°DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l'application de la loi n°2023-378 

du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 
 
VU  le décret n°2024-568 du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, 

en qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand-Est à compter du 15 
juin 2024 ; 

 
VU  l’arrêté ARS Grand Est n°2024-0455 du 19 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre 

de santé CENTRE OPHTALMOLOGIQUE CARE VISION ayant pour numéro FINESS ET 
570029793 ; 

 
 
CONSIDERANT que l’analyse des facturations des actes de la filière visuelle du centre de santé sur la période 
du 03 mai 2021 au 31 décembre 2023, a amené la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Moselle à relever, 
pour son compte, la facturation d’actes non réalisés, des fausses mentions (sur les factures ou au dossier patient) 
et des non-respects de façon répétée des Nomenclatures de la NGAP et de la CCAM par contournement des 
règles selon différents modes opératoires. 
 
CONSIDERANT que les éléments apportés par le centre n’ont pas permis de reconsidérer l’ensemble du dossier, 
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Moselle a décidé de saisir la commission paritaire régionale afin de 
recueillir son avis conformément aux dispositions de l’accord national des centres de santé.  
 
CONSIDERANT que les membres votant de la commission paritaire régionale du 2 février 2025 ont émis un avis 
favorable à l’unanimité à la sanction suivante : suspension de la possibilité d’exercer dans le cadre conventionnel 
sans sursis pour une durée de 5 ans.   
 
CONSIDERANT ce qui précède, les éléments permettent de constater de manière persistante l'un des 
manquements graves mentionnés au premier alinéa du I de l’article L6323-1-12 (abus ou fraude commise à 
l'égard des organismes de sécurité sociale ou des assurés sociaux). 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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2 

 
ARRETE 

 

 
   
Article 1 : L’agrément provisoire délivrée le 19 janvier 2024, devenu tacitement définitif à l’issue d’une durée 
d’un an, au centre de santé CENTRE OPHTALMOLOGIQUE CARE VISION   

dont la raison sociale est CENTRE OPHTALMOLOGIQUE CARE VISION 
situé à l’adresse suivante 19 RUE DESMESSAGERIES à METZ (57000) 

     dont le numéro FINESS ET est 570029793 
et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est ASSOCIATION CITY SANTE METZ 

                  situé à l’adresse suivante 19 RUE DES MESSAGERIES à METZ (57000) 
      dont le numéro FINESS EJ est 570029785 
est retiré. 
 
Article 2 : Le directeur des soins de proximité est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.  
 
Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à la CPAM de la Moselle.  
 
  
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Adminsitratitf compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
La juridication peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif 
ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
 
 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est 
 
Dr Christelle RATIGNIER-
CARBONNEIL 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 13/06/2025
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